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Stationnement Zone bleue
8 FÉVRIER 2012.

Depuis le 1er août 2009, cette zone de stationnement a été réactivée afin de

faciliter un turn over indispensable pour les clients des commerces locaux.

Par arrêté municipal, une zone bleue réglemente le stationnement :

۫ Place Gambetta

۫ Place de la Bascule

۫ Place de la République (face à la pharmacie)

Vous pourrez vous procurer des disques de stationnement au Bureau de Tabac de Saint-Cannat.

Tarif : 2Ñ

Mode d'emploi

۫ Les  horaires  de la zone bleue

Ils s'appliquent tous les jours, sauf dimanche et jours fériés, de 8h à 12h et de 14h à 19h.

۫ Durée du s tationnement

Il est gratuit et limité à 1 heure.

۫ Le disque de s tationnement es t obl igatoire

Il indique l'heure du début et de fin de stationnement.

۫ Le disque es t placé derrière le pare-brise.

Il doit être facilement lisible et placé sur la face interne du pare-brise, obligatoirement situé côté

trottoir.

۫ Le périmètre de la zone bleue

Ce périmètre est matérialisé par des marquages bleus au sol et des panneaux signalétiques

mentionnant la réglementation et les horaires.

۫ Il  y  a in fraction lorsque :

- Le disque est absent ou placé de manière non lisible,

- Le véhicule stationne sur une même place au-delà de l'heure limite,

- L'horaire indiqué est inexact ou modifié sans remise en circulation du véhicule.

Le conducteur s 'expose à une contravention de 11Ñ
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